
Un processus révolutionnaire au long cours 

Le Soudan et l’Algérie reprennent-ils le flambeau du 

« printemps arabe » ? 

Les mouvements populaires qui s’opposent aux régimes algérien et soudanais tranchent avec la régression 

contre-révolutionnaire que connaît le monde arabe depuis 2011-2012. Dans les deux cas, des pouvoirs bâtis 

autour d’une charpente militaire ne peuvent prétendre mener eux-mêmes une transition destinée à 

éliminer leur emprise sur l’État et ses ressources. 
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Ces derniers mois, les nouvelles en provenance de l’espace arabophone ont été à nouveau dominées par 

des images de mobilisations populaires rappelant l’onde de choc révolutionnaire qui avait secoué la région 

en 2011. Des soulèvements se sont enclenchés au Soudan, le 19 décembre 2018, et en Algérie, avec les 

grandes marches du vendredi 22 février 2019. En une illustration frappante de la théorie des dominos, ils ont 

ranimé le souvenir de la première phase, massive et pacifique, des bouleversements que connurent, il y a 

huit ans, six autres pays de la région : la Tunisie, l’Égypte, Bahreïn, le Yémen, la Libye et la Syrie. 

Cette fois, cependant, les commentateurs ont manifesté davantage de circonspection, formulant pour la 

plupart leurs jugements sur un mode interrogatif, à l’instar du titre du présent article. La raison en est l’amère 

désillusion qui avait suivi l’euphorie du « printemps arabe » de 2011. La répression du soulèvement bahreïni, 

quelques semaines après son déclenchement, avec la participation des autres monarchies pétrolières du 

Conseil de coopération du Golfe (CCG), aurait pu faire figure d’exception, compte tenu de la nature très 

particulière de ce club étatique. Mais, deux ans plus tard, la région dans son ensemble basculait dans une 

phase de reflux contre-révolutionnaire, avec une nouvelle réaction en chaîne… en sens inverse. 

À l’offensive lancée au printemps 2013 en Syrie par M. Bachar Al-Assad avec l’aide de l’Iran et de ses 

auxiliaires régionaux ont succédé l’instauration d’un ordre musclé sous l’égide des militaires en Égypte, puis 

le retour d’une partie des hommes de l’ancien pouvoir en Tunisie. Entre-temps, dans ces deux pays, l’élan 

révolutionnaire initial avait été confisqué par des forces appartenant à la mouvance des Frères musulmans. 

Enhardis, les reliquats de l’ancien régime en Libye et au Yémen ont noué des alliances opportunistes avec 

des groupes qui avaient pris le train de la révolution en marche et qui, comme eux, étaient hostiles aux 

Frères musulmans, afin de tenter de s’emparer du pouvoir par la force, plongeant ainsi ces pays dans la 

guerre civile. L’enthousiasme a alors cédé la place à la mélancolie de ce qui n’a pas manqué d’être 

qualifié d’« hiver arabe », sur fond de percée régionale de l’entreprise terroriste totalitaire dite « État 

islamique ». 



Or, si ce dernier avatar d’Al-Qaida a fini par être écrasé en Irak et en Syrie, tandis que des groupes agissant 

sous la même franchise continuent à sévir en Libye et dans le Sinaï égyptien, ainsi qu’au-delà de l’espace 

arabophone, d’autres acteurs de la contre-révolution sont toujours à l’offensive. 

Le clan Al-Assad poursuit sa reprise en main de la majeure partie du territoire syrien avec le concours de la 

Russie et de l’Iran. En Égypte, sans s’inquiéter de l’impact potentiel des rébellions au Soudan voisin et en 

Algérie, le régime de plus en plus despotique du maréchal Abdel Fattah Al-Sissi s’est offert un changement 

constitutionnel destiné à permettre à son président de rester au pouvoir jusqu’en 2030  (1). L’émule libyen 

de celui-ci, le maréchal Khalifa Haftar — encouragé par Le Caire, Abou Dhabi, Riyad, Moscou et Paris, 

auxquels M. Donald Trump a fini par se rallier —, est engagé depuis mi-avril dans une offensive militaire dans 

l’ouest du pays pour compléter sa conquête du territoire. Cette action prend pour cible le gouvernement 

libyen de compromis reconnu par l’Organisation des Nations unies (ONU) ainsi que par les Frères 

musulmans, le Qatar et la Turquie, et saborde la médiation onusienne pour une nouvelle solution 

consensuelle. Au Yémen, enfin, la guerre civile fait rage, avec des conséquences lourdement aggravées 

par l’intervention criminelle de la coalition menée par le royaume saoudien. Rien ne permet d’espérer une 

paix durable ni la réunification de ce pays dans un avenir proche. 

Une contestation condamnée à se perpétuer 

Tandis que cette dégénérescence contre-révolutionnaire se poursuit, les éruptions soudanaise et 

algérienne, au lieu de représenter un nouveau « printemps arabe », demeurent pour le moment isolées 

dans un contexte mouvant et contradictoire. Elles pourraient tout aussi bien s’amplifier et faire tache d’huile 

qu’être brutalement interrompues. Le sort de la région dépend beaucoup, aujourd’hui, de ce qu’il va 

advenir des mouvements populaires dans ces deux pays. 

Ce qui se trouve pleinement confirmé, en revanche, c’est le fait que l’explosion de 2011 n’était que la 

première phase d’un processus révolutionnaire de longue durée. Dans cette optique, l’appellation 

« printemps arabe » pouvait être retenue à condition de l’entendre non comme une phase de transition 

démocratique de courte durée et relativement paisible, comme beaucoup l’espéraient en 2011, mais 

comme le premier moment d’un enchaînement de « saisons » destiné à durer plusieurs années, voire 

plusieurs décennies. 

L’impératif dans le monde arabe, en effet, n’est pas l’adaptation du système politique à une société et à 

une économie parvenues à maturité dans leur développement, à l’instar de ce qu’ont pu connaître les 

pays d’Amérique latine ou d’Asie orientale, dont la modernisation politique est venue parachever la 

modernisation socio-économique. Ici, il s’agit plutôt d’éliminer un système politique qui bloque le 

développement économique et social depuis les années 1980. Le symptôme le plus saillant en est le 

chômage des jeunes, dont la région détient depuis longtemps le record parmi les grands ensembles 

géopolitiques de la planète (2). 

Dans cette optique, le point d’ébullition atteint en 2011 ne pouvait mener à une nouvelle période de 

stabilité durable que par un changement radical des orientations économiques. Mais cette rupture était, et 

demeure, inconcevable sans un changement sociopolitique mettant fin aux systèmes étatiques 

responsables du blocage. À défaut, la contestation, au lieu de se résorber, était condamnée à se 

perpétuer, voire à s’intensifier, dans la mesure où la déstabilisation créée par le « printemps arabe » ne 

pouvait qu’aggraver l’asthénie économique générale. Les faits l’ont confirmé : en dépit de l’offensive 

contre-révolutionnaire, plusieurs pays de l’espace arabophone ont connu de nouvelles et fortes poussées 

de fièvre sociale depuis 2011. 

C’est le cas de la Tunisie, souvent présentée comme la grande réussite du « printemps arabe » parce 

qu’elle a su en préserver les acquis démocratiques. Or, même si on l’ignore généralement au profit de 

considérations extasiées sur une prétendue différence culturelle — due notamment à la persistance d’un 

État tunisien au cours des trois derniers siècles —, l’« exception tunisienne » est principalement liée au rôle 

joué par l’Union générale tunisienne du travail (UGTT), seul mouvement ouvrier organisé à la fois autonome 

et puissant dans le monde arabe (3). Le pays n’a pas cessé, toutefois, d’être secoué par des éruptions 

sociales, locales ou nationales, dont celle de Kasserine, ville du centre, en janvier 2016, et les importantes 

manifestations de janvier 2018. Parmi les autres pays de la région où ont surgi des mouvements sociaux de 

grande ampleur depuis 2011 figurent le Maroc, notamment dans la région du Rif depuis octobre 2016 ; la 

Jordanie, en particulier au printemps 2018 ; et l’Irak, de façon intermittente depuis 2015. Quant au Soudan, 

il a connu plusieurs vagues de protestation sociale depuis 2011, dont celle de 2013, durement réprimée. 
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Partout, les questions de l’emploi ou du coût de la vie ont été au centre des revendications. Ces problèmes 

étaient souvent exacerbés par la main trop visible du Fonds monétaire international (FMI), lequel s’est 

montré d’une fidélité inébranlable au credo néolibéral qui l’anime. Il fait preuve d’un dogmatisme 

totalement contraire aux leçons de l’expérience, corroborant l’accusation qui lui est faite de relever bien 

plus de la représentation des intérêts du grand capital que d’une rationalité pragmatique fourvoyée. Il a 

ainsi conclu que l’implosion du monde arabe était due à une application insuffisante de ses prescriptions, 

alors que, de toute évidence, elle résulte directement de ces mêmes prescriptions, complètement 

inadaptées au contexte régional. 

Prônant le désengagement de l’État et postulant un rôle moteur du secteur privé dans le développement 

qui n’a jamais été attesté, le FMI a grandement contribué à produire le blocage économique régional. 

Depuis 2011, il a augmenté sa pression sur les gouvernements afin qu’ils observent à la lettre ses plans 

d’austérité. Le résultat ne s’est pas fait attendre : aux cas cités plus haut s’est même ajoutée une éruption 

sociale en Iran, où des causes identiques ont plus d’une fois donné des résultats similaires depuis 

décembre 2017, en dépit de la spécificité du système politique iranien par rapport à ses voisins arabes. En 

janvier 2018, des protestations provoquées par les diktats du Fonds secouaient donc simultanément trois 

pays de la région : Iran, Soudan et Tunisie. 

Il n’est pas fortuit, par ailleurs, que le seul gouvernement qui ait pu imposer en bloc les mesures d’austérité 

requises par le FMI ait été le régime autoritaire du maréchal Al-Sissi. De cette « thérapie de choc » 

inaugurée en novembre 2016 la population égyptienne n’a connu jusqu’ici que le choc. Contrairement aux 

autres peuples de la région, elle ne s’est pourtant pas soulevée. Sa léthargie est due à la fois au climat 

répressif entretenu par le pouvoir et à la résignation suscitée par le constat que trois années de 

bouleversements, entre 2011 et 2013, n’ont servi qu’à instaurer un régime qui fait regretter celui de M. Hosni 

Moubarak (4). Une résignation qu’aggrave encore l’absence de toute solution de rechange crédible. 

Néanmoins, l’expérience égyptienne n’a pas été vaine. Les peuples des pays voisins en ont retenu la 

leçon : ils sont maintenant prémunis contre les illusions du type de celles que s’étaient faites les Égyptiens 

lorsque leurs forces armées ont poussé à la démission M. Moubarak, le 11 février 2011, puis lorsqu’elles ont 

renversé son successeur élu et membre des Frères musulmans, M. Mohamed Morsi, en juillet 2013. Il est 
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devenu clair pour tous que, lorsque les militaires forment l’ossature même du pouvoir politique, le président 

et son entourage immédiat ne représentent que le sommet de l’iceberg. La masse immergée est 

essentiellement constituée par le complexe militaro-sécuritaire — qu’il est maintenant convenu d’appeler 

« État profond », ce qui va bien avec la métaphore de l’iceberg. 

Les systèmes politiques de l’espace arabophone sont tous dominés par des castes qui mettent en coupe 

réglée les États et leurs ressources. Ces systèmes relèvent de deux catégories : des familles régnantes dans 

un cadre monarchique ou prétendument républicain d’appropriation privée de l’État, et des castes 

militaro-sécuritaires et bureaucratiques dont les membres profitent d’un usufruit de l’État dans un cadre 

néopatrimonial. C’est cette différence entre les deux catégories qui a déterminé le sort contrasté des 

insurrections de 2011. 

Des présidents sacrifiés par l’armée 

En 2011, dans les États néopatrimoniaux que sont la Tunisie et l’Égypte, l’appareil étatique n’a pas tardé à 

se débarrasser du groupe dirigeant, devenu trop encombrant. Dans les États patrimoniaux, en revanche, les 

familles régnantes n’ont pas hésité à recourir à leurs gardes prétoriennes afin d’écraser les soulèvements 

dans le sang, précipitant ainsi leurs pays dans la guerre civile, comme en Libye et en Syrie, tandis qu’à 

Bahreïn l’intervention des monarchies du CCG dissuadait le mouvement populaire de prendre les armes. Le 

Yémen se situait dans une catégorie intermédiaire : la révolte de 2011 s’est conclue par un partage bancal 

du pouvoir qui devait fatalement aboutir à un conflit armé. 

Le Soudan et l’Algérie appartiennent, eux, comme l’Égypte, à la catégorie des régimes à charpente 

militaro-sécuritaire. Et, comme en Égypte, les militaires ont fini par tenter d’apaiser la population révoltée en 

sacrifiant le président. M. Abdelaziz Bouteflika a été poussé à la démission par le commandement militaire 

algérien le 2 avril 2019, et M. Omar Al-Bachir a été destitué par la junte militaire soudanaise et mis aux arrêts 

le 11 avril. 

Ce sont là deux coups d’État conservateurs, semblables à celui qu’avaient orchestré les militaires en Égypte 

en février 2011, lorsqu’ils avaient annoncé la « démission » de M. Moubarak : des putschs par lesquels 

l’armée se débarrasse du sommet de l’iceberg afin d’en préserver la masse immergée. Là encore, les 

militaires algériens et soudanais ont livré en pâture aux manifestants les proches du président déchu et les 

personnages et institutions les plus directement compromis dans les exactions et les malversations du 

régime honni. Mais, tant en Algérie qu’au Soudan, le mouvement populaire, instruit par l’expérience 

égyptienne (ainsi que par des expériences locales antérieures pour les anciennes générations soudanaises), 

n’est pas tombé dans le panneau. Il persiste à exiger, avec une remarquable ténacité, la fin du contrôle du 

pouvoir politique par les militaires et l’avènement d’un gouvernement véritablement civil et démocratique. 

Ces nouveaux soulèvements ont en commun l’amplitude extraordinaire de la mobilisation et ses modalités 

exaltantes, dans la tradition de liesse des grandes révoltes émancipatrices qui mettent « l’imagination au 

pouvoir (5)  ». Ils ont également en commun la conscience très claire d’être en butte à un régime dont les 

militaires forment la charpente et dont leur haut commandement ne saurait par conséquent se faire le 

fossoyeur. Tant en Algérie qu’au Soudan, la plus haute instance militaire prétend devenir le fer de lance du 

changement révolutionnaire auquel aspire la population, à la manière des officiers libres dirigés par Gamal 

Abdel Nasser en 1952 en Égypte ou du Mouvement des forces armées du Portugal de 1974 — deux cas de 

rébellion de jeunes officiers contre leur hiérarchie ; mais bien peu en sont dupes. 

Une différence majeure sépare cependant les deux révoltes de 2019, qui tient à la présence ou à 

l’absence de direction. C’est là un point crucial : l’échec patent de la plupart des soulèvements de 2011 

ou le succès partiel du seul d’entre eux dont les conquêtes démocratiques ont pu être préservées étaient 

dus à cette question. Le « printemps arabe » a été qualifié de « postmoderne » en raison de l’illusion 

d’optique qui l’a fait prendre pour un mouvement sans direction. Or aucun mouvement populaire ne peut 

s’installer dans la durée dans ces conditions : même ceux dont la genèse est spontanée doivent se doter 

d’une direction s’ils veulent persévérer. 

Compromission de l’opposition 

Dans l’expérience tunisienne, les syndicalistes de l’UGTT ont joué un rôle-clé dans l’extension du 

soulèvement sur le plan national et dans le renversement de la dictature en janvier 2011. En Égypte, un 

conglomérat d’organisations politiques de l’opposition est à l’origine de la révolte et en a pris la tête 
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jusqu’au départ de M. Moubarak. À Bahreïn, des membres de l’opposition politique et des syndicalistes sont 

montés en première ligne. Au Yémen, une partie des forces du régime s’est alliée à des forces d’opposition 

pour tirer profit du mouvement, au détriment des jeunes révolutionnaires qui avaient joué un rôle majeur 

dans son déclenchement. En Libye, l’évolution rapide vers un conflit armé a donné naissance à une 

direction où se mêlaient opposants anciens et nouveaux, dont des dissidents du régime. La Syrie a connu la 

plus longue expérience de direction horizontale — ce qui n’est pas la même chose, bien sûr, que l’absence 

de direction —, avec la constitution de comités de coordination fonctionnant grâce aux réseaux sociaux, 

jusqu’à ce que le Conseil national syrien, créé à Istanbul sous la double égide de la Turquie et du Qatar, 

s’octroie le rôle de leader. 

Le tandem turco-qatari a réussi à placer sous sa tutelle tous les soulèvements de 2011, à l’exception du cas 

particulier de Bahreïn. Il y est parvenu grâce à son parrainage de la confrérie des Frères musulmans, qui, 

bien que n’ayant été nulle part à l’origine de la révolte, n’a pas tardé à s’y joindre et à prendre le dessus. 

Les Frères musulmans et assimilés disposaient déjà d’importantes organisations ayant pignon sur rue en 

Égypte et au Yémen. Bien que réduits à la clandestinité en Libye, en Tunisie et en Syrie, ils bénéficiaient dans 

ces trois pays d’un important réseau qui recevait, de même que les branches légales ou semi-légales de la 

confrérie dans les autres pays, le soutien matériel et télévisuel (à travers la chaîne Al-Jazira) de l’émirat du 

Qatar. 

Sur fond de faiblesse générale des organisations de l’opposition libérale (au sens politique du terme) et de 

gauche dans l’espace arabophone, dépourvues de soutien étatique extérieur et éreintées par la 

répression, le réseau des Frères musulmans et assimilés a atteint l’apogée de son influence régionale 

en 2011-2012. Il a tiré pleinement avantage de l’organisation d’élections à brève échéance en Tunisie et en 

Égypte, s’emparant du pouvoir dans ces deux pays. La monarchie marocaine, elle, prenait les devants et 

cherchait à prévenir l’amplification de la contestation populaire enclenchée le 20 février 2011 en cooptant 

au gouvernement la branche locale de la confrérie. 
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Seule surprise : l’échec des Frères musulmans aux élections parlementaires de juillet 2012 en Libye, où ils 

furent largement devancés par l’Alliance des forces nationales, coalition de groupes politiques et 

d’organisations non gouvernementales d’orientation libérale qui remporta près de la moitié des suffrages 

(avec un taux de participation de 61,6 %) et près de cinq fois plus de voix que les Frères musulmans. Ce 

résultat arrivait après l’élection présidentielle en Égypte, en mai-juin 2012, où, au premier tour, le total des 



voix dispersées des candidats des partis libéraux et de gauche avait dépassé le résultat combiné des deux 

candidats de tête (celui des Frères musulmans et celui de l’ancien régime) et correspondait à plus du 

double du score de M. Morsi. Il apportait ainsi une démonstration supplémentaire du fait que, 

contrairement à une idée reçue d’inspiration orientaliste — au sens d’Edward Saïd (6) —, les populations de 

la région ne sont pas culturellement acquises à ce que d’aucuns appellent l’« islam politique ». 

Plutôt que d’ordre culturel, le problème est classiquement d’ordre politico- organisationnel. Sont en cause, 

d’une part, l’incapacité des forces démocratiques — des libéraux (laïques et musulmans) à la gauche 

radicale —, qui ont partout traduit les aspirations majoritaires des mouvements populaires, à s’organiser en 

coalition ; et, d’autre part, leur incapacité à apparaître ensemble comme une solution de rechange aux 

deux pôles réactionnaires que forment les anciens régimes et leurs rivaux intégristes musulmans. 

Malheureusement, dans tous les pays qui ont été au premier plan du « printemps arabe » de 2011, les 

groupes de l’opposition libérale et de gauche ont commis l’erreur de se compromettre avec l’un des deux 

pôles réactionnaires pour lutter contre l’autre, passant même parfois de l’un à l’autre, selon l’identification 

par chacun du danger principal du moment. Il en a résulté la marginalisation de ces groupes sur la scène 

politique. 

Dans une large mesure, les soulèvements en cours au Soudan et en Algérie sont tous deux immunisés contre 

une mainmise des intégristes musulmans. Cela renforce en retour leur opposition aux manigances des 

militaires : en effet, les Frères musulmans avaient représenté de précieux alliés de ces derniers en Égypte 

durant les premiers mois de 2011. En Algérie, l’épreuve de la « décennie noire » — l’affrontement sanglant 

entre le complexe militaro-sécuritaire et les intégristes du Front islamique du salut (FIS) et ses dérivés à la 

suite du coup d’État de janvier 1992 — a suscité une forte défiance envers ces deux acteurs. Quant à la 

branche algérienne des Frères musulmans, elle a collaboré avec les militaires et a longtemps soutenu 

M. Bouteflika, en participant notamment aux gouvernements formés sous son égide. Dans leur grande 

majorité, ceux qui mènent la mobilisation dans les rues algériennes depuis février dernier s’opposeraient à 

toute prétention des forces intégristes à diriger le mouvement avec autant, sinon plus, d’énergie qu’ils en 

mettent à rejeter la prétention du haut commandement militaire à porter leurs aspirations. 

Au Soudan, la double opposition populaire aux deux pôles réactionnaires est d’autant plus radicale qu’ils 

ont gouverné en commun depuis le coup d’État perpétré en 1989 par M. Al-Bachir. Chef d’une dictature 

militaire alliée aux Frères musulmans (certes avec des hauts et des bas), ce dernier était en quelque sorte 

une combinaison de M. Morsi et de M. Al-Sissi (7). Un des aspects forts du soulèvement soudanais — d’une 

radicalité politique supérieure à celle de tous les soulèvements qu’a connus l’espace arabophone 

depuis 2011 — est son opposition déclarée à la fois au pouvoir des militaires et à celui de leurs compères 

islamistes, et la proclamation sans ambages de son aspiration à un gouvernement civil et laïque, 

démocratique et même féministe. 

Cette radicalité est étroitement liée à un autre avantage qui contribue à la supériorité du mouvement 

soudanais : sa direction politique exceptionnelle. La mobilisation algérienne est limitée par la pluralité et 

l’horizontalité mêmes de ses instances organisatrices, où coopèrent, grâce aux réseaux sociaux, étudiants 

organisés sur leurs lieux d’études, groupes de l’opposition politique libérale et de gauche, collectifs de 

travailleurs et de membres des professions libérales, sans qu’aucune instance soit en mesure d’en 

revendiquer la direction. En revanche, personne ne conteste le rôle de premier plan que jouent au Soudan 

les Forces de la Déclaration de la liberté et du changement (FDLC). 

Dans cette coalition constituée autour de la déclaration dont elle porte le nom, adoptée le 

1er janvier 2019, l’Association des professionnels soudanais occupe une place centrale. Elle a été créée en 

octobre 2016 dans la clandestinité par des médecins, des journalistes et des avocats auxquels se sont joints 

d’autres collectifs : enseignants, ingénieurs, pharmaciens, artistes et, plus récemment, ouvriers, cheminots, 

etc. Les FDLC comprennent aussi un large éventail de forces politiques d’opposition, allant du parti Oumma 

— dirigé par M. Sadek Al-Mahdi, deux fois premier ministre dans les années 1960 et 1980, libéral et chef d’un 

ordre religieux musulman soufi — au Parti communiste soudanais, le plus important des partis communistes 

encore actifs dans le monde arabe (même s’il s’est considérablement affaibli depuis les années 1960), en 

passant par des mouvements régionaux de lutte armée contre le régime de M. Al-Bachir. Y participent 

également deux groupes féministes, l’initiative Non à l’oppression des femmes et les Groupes féministes 

civils et politiques, dont l’influence est bien visible dans le programme de la coalition. Elle se traduit par 

exemple par la revendication d’un quota de 40 % réservé aux femmes dans l’assemblée législative que la 

coalition exige de mettre sur pied (l’Association des femmes démocrates a également joué un rôle notable 

dans la contestation et dans le processus constituant en Tunisie, mais la revendication féministe y 

apparaissait moins centrale). 
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Sur le Soudan, David Pilling, journaliste au Financial Times, a eu ce commentaire qui n’aurait pas déparé 

dans une gazette d’extrême gauche : « Bien que le soulèvement doive beaucoup à la technologie du 

XXIe siècle, avec la force organisatrice des smartphones et des mots-clics, un mouvement qui présente des 

aspects à la fois laïques et syndicaux a comme un air rétrorévolutionnaire. On ne peut savoir avec certitude 

à quoi ressemblaient la Russie en 1917, lorsque le tsar fut renversé, ou la France durant les journées 

exaltantes et idéalistes de l’éphémère Commune de Paris, en 1871. Mais on y a probablement respiré 

quelque chose de semblable à l’air de Khartoum en avril 2019  (8).  » 

Les FDLC sont engagées dans un bras de fer avec le haut commandement militaire autour de deux 

questions essentielles : qui doit exercer le pouvoir durant la période de transition, et combien de temps 

celle-ci doit-elle durer ? La coalition exige la formation d’un conseil de souveraineté dans lequel elle 

prédominerait, avec une participation militaire minoritaire, tandis que les forces armées insistent pour 

garder le contrôle du pouvoir souverain. Il peut sembler paradoxal que la coalition exige en outre une 

période transitoire de trois ans au moins avant l’organisation d’élections, tandis que les militaires veulent la 

limiter autant que possible. Mais les FDLC ont tiré la leçon des élections constitutionnelles, législatives et 

présidentielles organisées à brève échéance en Tunisie et en Égypte, qui ont favorisé la polarisation 

réactionnaire au détriment des progressistes. Elles veulent se donner le temps de construire de nouvelles 

institutions pour un pouvoir civil, démocratique et laïque, progressiste sur le plan socio-économique comme 

sur celui de la condition féminine — autant de dimensions que traduit leur projet de Constitution transitoire. 

Elles veulent aussi se donner le temps de construire une force politique progressiste capable de consolider 

son leadership dans un cadre partidaire, aujourd’hui inadéquat. 

On comprend dès lors pourquoi le soulèvement soudanais suscite au sein des forces réactionnaires de la 

région une inquiétude bien plus grande que son équivalent algérien. Les frères ennemis du CCG — 

Saoudiens et Émiratis comme Qataris — ont tous offert leur aide à M. Al-Bachir avant sa chute. L’axe Abou 

Dhabi - Riyad a redoublé d’efforts dans le soutien aux militaires, maintenant dirigés par des officiers ayant 

combattu à ses côtés au Yémen. Il cherche à faire éclater la coalition progressiste en retournant sa fraction 

« modérée », notamment Oumma, tandis que l’armée est encouragée à recourir à la démagogie religieuse 

— elle accuse les FDLC de vouloir expurger la législation soudanaise de la charia —, avec le soutien des 

salafistes, clients des Saoudiens, et des Frères musulmans, clients du Qatar, qui contestent le leadership 

populaire des FDLC. 

La situation débouchera-t-elle sur une radicalisation révolutionnaire, comme dans la Russie de 1917, ou sur 

une « semaine sanglante », comme celle qui mit fin à la Commune de Paris, pour reprendre les 

comparaisons faites par le journaliste du Financial Times ? Le principal atout des révolutionnaires soudanais 

est leur grande influence sur les soldats et les officiers subalternes, dont certains ont utilisé leurs armes pour 

défendre les protestataires. C’est ce qui a poussé le haut commandement à refuser de faire donner la 

troupe contre le mouvement lorsque M. Al-Bachir l’y a incité. Ce facteur déterminera le sort de la révolution 

soudanaise comme il a déterminé le sort contrasté de ses précédents russe et parisien. 
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